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PROTOCOLE
CONCUINMN RE TEXT AUTUNTIQ QUAD1UIGU DE IA

CONVEnTIO RELAIVE à LAVIATI CiVIL PnTRATONALE (CHIAGO, 194)

SW6 à Mont" ale 30 U*oembn 1977



PROTOCOL
ON DHE AUTH1NTI QUADRILIGUAL TEXR 0F

MH CONVENTION ON DNrNfAONAL CIVI AVIATION (CHICAGO, 1944)

THE! UNDERSIGNED GOVEEdaUWnT

CONSIDERING that tise 2lit Session of the Aasembly of the International Civil Avito Orgni.
zation requested the Council of tlua Organisation "to umdertake thse neceumxry eusires for thse preparation
of the anthentuc text of the Convention on International Civi Aviation in the Russian language, wtth the
asi of havîng it approved ot liter teau th yesr 1977",

CONSIDERING tha the Englis text of tht Convention on Iterniational Cival Aviation was
optned for signature at Chicago on 7 Decesober 1944;

CONSIDERING that, punsuant tu tht Pintocol sme at Benos Aires on 24 September 1968 on
tht audthttc frilngual text of the Convention on international Civil Aviation don t Chica.o.7 Deceniber
1944, tht text of tht Convention on Interational Civil Aviation (heetiifafe call the Convetio) was
adopted in the Frtnchi ad Spanish lasWuages M, together wlth tht text of tht Convention i th Engjisis
laqguage, constitutes tixt uxt equally authentic i tht t.brte languages as provied for i tht final clams of
tht Convention;

CONSIDERING accozdigy, that it is appropriate to Malte the nctsasy Provision for thetfext of
tht Conventon f0 exist in the Rusuian language;

CONSIDERING that I nudkin "cl provision acctat miust be talten of the existig ansend-
ments to tht Convention in tht Eno*si, Fae and Spmnisi languages, tht texts ofwhich are equally
authentlc and that, accordig to Article 94(a) of the Couvetion, any aniendruen can corne hito, force onl
i respect of auiy State sehicli bas ratified it;

HAVE AGREED as fIlnows:

Article 1

Tht te1 of tht Convention and cf the amendrmnts thteto i tht Rusmln language annexed to
titis Protoco lether wif h tht tue of tt Convention mdl cf tht amendinents thereto, in tht EnglUl,
Frei and Spaniuhlanguages, condittea tex:t equully authentic in tht four languages.

Attiele Il

if a Suutatprty to "hi Protocol las ratîied or i tht future ratifies any amtndmentzmade to tht
Convention i acoordance with ArileI 94(t) theeof, dme the text of sucl amendmnent ln the Rusian.
Engliali, French «M Spanluli languages %hal be deemed to rdfe to tht ftxt tqualDY authentic i tht four
languages, which reults from t"i Protocul.

Article 111

1) Tht States osentbers of tt International Civil Aviation Organiation, tony become parties to
tht present Protocoil eiser by-

a) signature wlthout resevation as to acceptance, or

b) signaure wifl reservation as to acceptance foilowed by acceptance, Or

c) acceptance.

2) Thtis Protocol dumE remasin open for signatr at Montremi until tht Sth of OctoWe 197 and
thtreafter at WmsLngton. D.C.

3) Acceptance sha be effeceW by tht deposit cf an instrument of acceptance with the Goverst.
ment of thse Unted Stateu of Anserica.

4) Adhtrtnce to or ratification or ;ipproval of fis Protoçol sh" be detned to bc acceptance
thereof.



PROTOCOLE
CONCERNANT LE TEXTE AUTHENTIQUE QUADRILNGUE DE LA

CONVENTION RELATIVE À L'AVIATION CiVILE INTERNATIONALE (CHICAGO, 1944)

LES GOUVERNEMENTS SOUSSIGNES,

CONSIDERANT que rAssemiblée de POrganiation de rAviation civile internationale, à sa vingt et
unième session, a demandé au Conseil de cette Organiâtion "de prendre les mesures nécessaires pour que
soit élaboré le texte authentique de la Convention relative à lAviation civile internationale en langue russe,.
en vue de le faire approuver d'ici à 1977 au plus tard";

CONSIDERANT que la Convention relative à rAviation civile internationale a été ouverte à la
signature à Chicago,le sept décembre mil neuf cent quarante-quatre, dans un texte en langue anglais;

CONSIDERANT que, en vertu du Protocole signé à Buenos Aires le vingt-quatre septembre mil
neuf cent soixante-huit concernant le texte authentique trilingue de la Convention relative à rAviation
civile internationale, conclue à Chicago le sept décembre ml neuf cent quarante-quatre,le texte de cette
Convention (nommée ci-après "la Convention"), a été adopté en langues i e et espnoe et connitae,
conjointement avec le texte en langue anglaise de la Convention, le texte falant également foi dans ces tom
langues tel qu'il est prévu dans les dispositions protocolaires de la Convention;

CONSIDERANT en conséquence qu'il convient de prendre les dispositions nécessaires pour
qu'eaxite un texte de la Convention en langue russe;

ESTIMANT que lors de radoption desdites dispositions i est nécessaire de tenir compte de rexis-
tence d'amendements à la Convention en langues française, angla et espagnole, ces textes faisant égale-
ment foi et chacun de ces amendements ne pouvant, en vertu de lArticle 94 a) de la Convention, entrer
en vigueur qu'à J'égard des Etats qui l'ont ratifié;

SONT CONVENUS de ce qui suit:

Article ler

Le texte en langue russe de la Convention et des amendements annexé au présent Protocole, cons.
titue, conjointement avec le texte en langues française, anglaise et espagnole de la Convention et des
amendements à cette Convention, un texte faisant également foi dans les quatre langues.

Article Il

Lorsqu'un Etat partie au présent Protocole a ratifié ou ratifie ultérieurement un amendement
apporté à la Convention, conformément aux dispositions de lArticle 94 a) de celle-ci, le texte en langues
française, nae, espagnole et russe de cet amendement est réputé se référer au texte faisant également
foi dans les quatre langues qui résulte du présent Protocole.

Article lu

1) Les Etats membres de 'Organision de lAviation civile internationale peuvent devenir parties
au présent Protocole:

a) soit en le signant, sas réserve d'acceptation,
b) soit en le sinat, sous réserve d'acceptation, suivie d'acceptation,
c) soit en racceptant.

2) Le présent Protocole restera ouvert à la signature à Montréaljusqu'au 5octobre 1977 et après
cette date à Wahington (D.C.).

3) L'acceptation est effectuée par le dépot d'un instrument d'acceptation auprès du Gouverne-
ment des Etats-Unis d'Arnérique.

4) L'adhésion au présent Protocole, sa :-tification ou son approbation est considérée comme
acceptation du Protocole.



Article IV

1) This Protocol "ha corne înto force on the thirtieth day after twelve States sha, in accord-
ance with the provisions of Article MI, have signed! it without reservation as to acceptance or accepted it
and after entry hmt force of the amesidmnent to the final clause of the Convention, which provides that the
text of thse Convention in the Russian language is of equal authenticity.

2) As regards any State wltich sh" subsequently becomne a party to this Protocol in accordance
with Article III, thse Protocol "hh corne ino force on the date cf its signature wMtout reservation as to
acceptanc or cf its acceptance.

Article V

Any adiserenc cf a State to tihe Convention after titis Protocol bas entered io force simal be
deemned ta bc acceptance, cf this Protocol.

Article VI

Acceptance by a State of titis Protacol "hh noS bie regarded as ratification by it cf any amend-
ment to the Convention.

Article Vil

As soan as tits Protocol cames into force, it shail be registered with the United Nations and with
the International Civil Aviation Origartication by the Government of the United States of America.

Artic VI

1) ThssProtocol shait remait in force so, long as the Convention is in force.

2) Ibis Protocalshh cess to ha in force for a State only when that State cesses tob a party to
the Convention.

Article IX

The Goverument of the U.nited States of Ainerica shall &ive notice ta aIl Stases mensbers of thse
International Civil Aviation Organization and ta the Organization itseIf:

a) of any signature cf Shis Protocol and the date thereof, with an indication whetlser thse signa-
tur as vith or wtbout resemvtion as So acceptance;

b) of thse deposa: cf any insturnsent of acceptance and the date shereof;

c) cf the date on which titis Protocol cornes lasso force i accordance witis the provisions cf
Article IV, paragraph 1.

Article X

This Protocci, drawn up in thse Englisht, F'rench, Russian and Spanish languages, <ali text being
equu]ly autisentic, shab deposited i thse archives cf the Gaveranent cf thse United States of Armena,
which shali transrnit duly certiflted copies thereof ta thse Governsents cf the Stases members cf the Inter-
national Civil Aviation Organisation.

IN WITNESS WHEREOF, the undersigneti Plenipotentianies, duly authorized, have signed titis
Protocol.

DONE at Montre-al titis thirtict day cf September, ane thousand nasse hundrei and seventy-seven.



Article IV

1) Le présent Protocole entrera en vigueur le trentième jour après que douze Etats l'auront signé
sans réserve d'acceptation ou accepté, conformément aux dispositions de l'Article IIH, et après que l'amen-
dement à la disposition finale de la Convention, selon lequel le texte de la Convention en langue russe
fait également foi, sera entré en vigueur.

2) En ce qui concerne tout Etat qui deviendra ultérieurement partie au présent Protocole,
conformément aux dispositions de l'Article III, le Protocole entrera en vigueur à la date de sa signature sans
réserve ou de son acceptation.

Article V

L'adhésion d'un Etat à la Convention après l'entrée en vigueur du présent Protocole vaut accep-
tation du présent Protocole.

Article VI

L'acceptation du présent Protocole par un Etat n'est pas considérée comme ratification par cet
Etat d'un amendement quelconque à la Convention.

Article VII

Dés son entrée en vigueur, le présent Protocole sera enregistré par le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique auprès de l'Organintion des Nations Unies et auprés de l'Organisetion de l'Aviation civile
internationale.

Article VIII

1) Le présent Protocole reste en vigueur aussi longtemps que la Convention est en vigueur.

2) Le présent Protocole cesse d'être en vigueur à l'égard d'un Etat, seulement lorsque cet Etat
cesse d'être partie à la Convention.

Article IX

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique notifie à tous les Etats membres de lOrganisation de
l'Aviation civile internationale et à l'Organisation ele-même:

a) toute signature du présent Protocole et la date de cette signature, en indiquant si la signature
a dté apposée sans ou sous réserve d'acceptation;

b) le dépôt de tout instrument d'acceptation et la date de ce dépôt;

c) la date à laquelle le présent Protocole est entré en vigueur, conformément aux dispositions de
son Article IV, paragraphe 1.

Article X

Le présent Protocole, rédigé dans les langues française, anglaise, espagnole et russe, chaque texte
faisant également foi, sera déposé aux archives du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique qui en trans-
mettra des copies certifiées conformes aux Gouvernements des Etats membres de lOrganisation de
l'Aviation civile internationale.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont apposé leur signature
au présent Protocole.

FAIT à Montréal, le trente septembre mil neuf cent soixante dix-sept.





Departrnent of Foreign Affairs
.and International Trade

Ministère des Affaires étrangères
et du Commerce international

CANADA

The Deputy Minister for Foreign Affairs

certifies that this is a truc copy of the

Protocol on the Aurhentic Quadrilingual

Text of the Convention on International

Civil Aviation (Chicago, 1944), donc ai

Montreal on September 30, 1977, the

original of which is deposited in the Treaty

Archives of the Governiment of Canada.

Le sous-ministre des Affaires étrangères

certifie que la présente est une copie

conforme du Protocole concernant le texte

authentique quadrilingue de la Convention

relative à l' Aviation civile internationale

(Chicago, 1944), fait à Montreal, le 30

septembre 1977, dont l'original se trouve

déposé au greffe des traités du

gouvernement du Canada.
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